
Le Conseil Municipal se joint à moi pour vous souhaiter 
un ”Joyeux Noël” et de bonnes fêtes de fin d’année. 

Rendez-vous dans notre prochain bulletin communal en janvier 2014.

Très cordialement, Mireille Eloy 

La traditionnelle visite du Père Noël à nos aînés … 
Cette année, ce sera le SAMEDI 21 DECEMBRE.

Vous avez au moins fêté votre 70ème anniversaire ? 
Vous avez choisi de vous voir offrir par la commune un colis festif composé à votre intention pour cette fin d’année ? 
Si la réponse est « oui », alors vos élu(e)s prendront plaisir à vous rendre visite le 

SAMEDI 21 DÉCEMBRE dans la journée.

Si vous êtes de celles et ceux qui préfèrent partager un déjeuner musical, c’est  avec joie que nous vous  
accueillerons le MERCREDI 22 JANVIER 2014 à partir de 12h dans la salle polyvalente de Boutigny,  
pour fêter ensemble la nouvelle année.

Nous espérons ainsi contenter à la fois nos aîné(e)s, fidèles au traditionnel colis de Noël et celles et ceux qui sou-
haitent partager un déjeuner récréatif avec leurs concitoyennes, leurs concitoyens et leurs élu(e)s.

En cas d’absence au moment de la distribution du colis par les élus, sachez que celui-ci sera disponible à la Mairie 
de Boutigny à partir du lundi 22 décembre, aux heures d’ouverture habituelles.

            Mireille ÉLOY

OUVERTURE DE LA MAIRIE LORS DES FÊTES

Nous vous informons que votre mairie SERA OUVERTE (y compris pour les services de l’agence postale communale) 
les MARDIS 24 et 31 DECEMBRE 2013 de 10h30 à 12h30 et de 14h00 à 16h00

ATTENTION : Vous avez jusqu’au 31 décembre pour vous inscrire sur les listes électorales. iVous devez vous 
munir d’une pièce d’identité et d’un justificatif de domicile de moins de 3 mois, MAIS, dès à présent, vous pouvez 
venir faire cette démarche aux horaires habituels d’ouverture de la mairie.  

            Mireille ÉLOY

 



VIE COMMUNALE VIE ASSOCIATIVE
Les travaux de réhabilitation de nos 3 bâtiments communaux avancent …

L’extension de la mairie :
Comme vous avez pu le remarquer, l’accès à la mairie est actuellement perturbé par les travaux entamés pour 
remettre le bâtiment contigu à la mairie en état et le faire communiquer avec la mairie actuelle.
 
La toiture avait grand besoin d’être réparée, elle serait devenue dangereuse. L’agence postale communale prend 
de plus en plus de place. La loi impose à un établissement recevant du public d’accueillir équitablement tout type 
de public, ce que nous n’étions pas en mesure de faire. 

C’est la raison pour laquelle vos élu(e)s ont décidé, à l’unanimité, de réhabiliter ce bâtiment et de répondre aux 
normes imposées, lesquelles permettront d’accueillir aussi en toute simplicité mais équitablement les personnes 
à mobilité réduite.

Aucun luxe n’a été retenu, uniquement le nécessaire ; d’ailleurs il n’a pas été prévu que le bureau du maire déménage ! 
Les ouvrants de la partie en cours de réhabilitation ont tous été remplacés et l’isolation des murs se fait au fur et 
à mesure de la pose des cloisons : économie d’énergie à la clé …

De ce fait, la nouvelle destination de ce bâtiment a vu le service public de garderie se déplacer vers la structure 
intercommunale construite par la Communauté de Communes pour assumer la compétence dont elle a la res-
ponsabilité « Enfance et Jeunesse ». Une convention d’occupation a été signée entre la mairie et la CCPH et je 
peux écrire maintenant que ce nouvel espace, moderne et accueillant satisfait les enfants, les parents, le person-
nel communal et la mairie.

La maison des associations : 
La dalle de sol est en train de se couler ; les ouvrants sont en cours de commande ; la toiture va être très bientôt 
remaniée.

Là aussi, ignorant pour l’instant l’utilisation qui va être faite de l’étage, vos élu(e)s ont décidé de supprimer l’ascen-
seur prévu au permis de construire. De cette façon, nous avons pu palier à la dépense imprévue occasionnée par 
le très mauvais état du plancher de l’étage de l’extension de la mairie.

L’espace sportif et culturel :
Ce qui n’était qu’une grange et qui va devenir un lieu sportif et culturel a déjà bénéficié de la réfection de sa toiture 
avec des châssis de toit pour puits de lumière et du coulage de sa dalle de sol. 
Chaque semaine, une réunion de chantier est organisée avec le maître d’œuvre, le Cabinet Ab’cis d’Oulins, pour 
faire un point sur l’avancement des travaux.

Vos élu(e)s sont très attaché(e)s au patrimoine communal de Boutigny-Prouais. 

Soyez assurés que ces travaux n’ont été guidés qu’à la vue et à l’étude de ces bâtiments, dont l’état au fil des ans 
s’était terriblement dégradé, et pour lesquels il convenait de prendre une décision : détruire ou sauvegarder. C’est 
heureusement la deuxième solution qui a été retenue, à l’unanimité, une réhabilitation pour aujourd’hui certes … 
mais aussi pour les générations à venir.

Mireille ELOY



VIE ASSOCIATIVE
LA BIBLIOTHEQUE EMMENAGE … 

AU 4 RUE DU ROSAIRE 
 

Après un déménagement, 
quelques travaux de peinture, du tri, des cartons et encore des cartons,  

du rangement, du tri.... de nouvelles étagères... de  nouveaux luminaires … 
 

la Bibliothèque Municipale  
est de nouveau opérationnelle et les bénévoles vous attendent avec impatience 

le samedi 11 janvier 2014 à partir de 16 heures 
 

dans les nouveaux locaux, au 4 rue du Rosaire à Boutigny 

 
Merci de nous excuser pour la gêne occasionnée par l'arrêt de 

ce service. 
 

Nous vous souhaitons à toutes et à tous de bonnes fêtes de fin     
   d'année et de bonnes lectures ! 

 
Valérie, conseillère municipale, responsable de la bibliothèque et l'équipe des bénévoles 

 
Notre bibliothèque municipale a changé de « look » en même temps que de locaux.  
Pour des raisons de sécurité, la mise aux normes de son ancien local était devenue indispensable 
et non réalisable immédiatement à cette adresse. 
 
Le Conseil Municipal est très satisfait du résultat.  
Il remercie à la fois les agents communaux pour leurs travaux de peinture, la pose du sol souple 
dans le nouvel espace « jeunesse », le changement des luminaires et de la porte d’entrée trop 
étroite pour accueillir tous les publics mais aussi pour la réalisation du trémis où sera placé 
l’élévateur nécessaire aux personnes à mobilité réduite …. Il adresse également ses sincères 
remerciements aux bénévoles, aux agents de le Bibliothèque Départementale d’Eure et Loir, à 
Valérie et à Monique pour la part que chacune et chacun a bien voulu prendre dans cette belle 
installation, lumineuse, repérable facilement depuis une route départementale principale, avec en 
plus, une jolie vue sur l’église. 
 
Toutefois, en raison de la proximité des échéances électorales et par respect de l’article L52-1 du 
Code Electoral, son inauguration est reportée à une date ultérieure ; ce qui ne vous empêchera pas 
d’en profiter dans l’immédiat. 
  
Mireille Eloy 
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Gardes de médecin : composez le 15  / Gendarmerie : composez le 17

Horaires d’ouverture de la Mairie et de l’Agence Postale Communale à BOUTIGNY
Du Lundi au Vendredi 14h30 à 17h30 et le Samedi 08h30 à 11h45 

FICHE PRATIQUE
En ce qui concerne la Déchetterie de Boutigny-Prouais, prenez 
connaissance du document informatif à l’intérieur du présent 
journal communal

LES MESSES
 
Dimanche 22 décembre, messe à 11h00 à Boutigny 

La Nuit de Noël (mardi 24 décembre) à Boutigny
A 19h30  veillée 
A 20h00 messe

Messe unique du jour de Noël (mercredi 25 décembre) 
à 11h00 à Nogent-le-Roi

NOS ASSOCIATIONS COMMUNALES  
 
SOCIETES DE CHASSE    
à Boutigny  02 37 65 16 75
à Prouais  02 37 43 24 33 
 
ASPIC 
06 62 93 68 75         
    
ATELIERS MUSICAUX     
info@ateliersmusicaux.fr - tél 06 74 71 61 11  
  
CLUB DE L’AMITIE -  02 37 65 16 75   
 
AMICALE ANCIENS COMBATTANTS 02 37 65 18 74   
   
AMICALE SAPEURS POMPIERS 06 34 28 74 08
www.sapeurspompiersboutigny.sitew.com
     
COMITE DES FETES DE BOUTIGNY
comite.fete.boutigny@free.fr  
  
COMITE DES FETES DE PROUAIS
06 34 87 49 38  
   
A.S.C.B.P. Football - 06 85 90 15 83   
 
TIR ”LA FRATERNELLE - 06 74 52 39 79  
  
MESSAMBIA -  Zumba Fitness 
messambia@hotmail.fr - 06 61 77 85 49   
 

Vous êtes invités à assister à l’Assemblée Générale de l’ASPIC  
qui se tiendra dans la salle polyvalente de Boutigny,  

le samedi 18 janvier 2014 à 14h15

suivie, à 16h30, d’une conférence
de Michel LEBLOND, Président de l’AGGRAPHE  sur l’«Ecole d’horlogerie d’Anet»

Le Comité des Fêtes de Boutigny
Vous invite toutes et tous à son Assemblée Générale

        Le vendredi 17 janvier 2014 à 20h30
       (au premier étage de la salle polyvalente).

Un bilan de l’année 2013 sera présenté et nous discuterons de 2014 après avoir procédé à l’élection du bureau.
Pour vous distraire en participant aux activités festives de

notre commune, n’hésitez pas à venir nous rejoindre !
 

Isabelle LEGER. Présidente du C.F.B
 

LES HORAIRES D’OUVERTURE AU PUBLIC DE LA 
BIBLIOTHèQUE MUNICIPALE SONT LES SUIVANTS
LE MERCREDI DE 14H00 à 16H00, 
LE SAMEDI DE 16H00 à 18H00
CONTACT AUx HEURES D’OUVERTURE :  02 37 43 05 14
E.MAIL : BIBLIOTHEQUE-BOUTIGNYPROUAIS@ORANGE.FR
APPEL AUX BÉNÉVOLES : 
VENEz REJOINDRE L’ÉQUIPE ACTUELLE, 
NOUS AVONS BESOIN DE VOUS !


